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Défense de la
viande genevoise

Presinge, 19 juin Suite à la dé-
cision de Monsieur Gomez de
bannir la viande des manifesta-
tions genevoises durant son an-
née de Mairie, permettez-moi de
vous rappeler que le rôle d’un
élu est de prôner la tolérance, le
respect de ces concitoyens, les
richesses de son pays, de sa ville
et surtout de montrer l’exemple.
C’est aussi proposer, mais pas
imposer, surtout dans le do-
maine de l’alimentation qui est,
et nous l’avons voté le week-end
dernier, un droit pour tous. Au
lieu de mettre la viande au banc
des accusés, il aurait pu propo-
ser que les étals des diverses
manifestations, les apéros et re-
pas politiques soient en majorité
à base de produits locaux
(suisses). Sachez que Genève re-

gorge de productions diverses et
variées (fruits, légumes, légumi-
neuses, céréales, viandes, bois-
sons fruitées, vins, bières, etc.)
et que chacun pourrait trouver
librement ce qui lui convient.
Voilà une proposition pour le
climat, la consommation locale,
et le plaisir de découvrir des
produits méconnus! J’aimerais
préciser que manger de la
viande genevoise de proximité
n’est pas forcément mauvais
pour le climat. Les herbages sé-
questrent une quantité impor-
tante de carbone indispensable
pour la région. Dans la plupart
des fermes genevoises, les bêtes
sont nourries à l’herbe et avec
les céréales de l’exploitation,
pas d’importation de nourri-
ture. Il suffit de se renseigner,
d’aller à la rencontre de ceux
qui font leur maximum, de ne
pas rester derrière son bureau.
L’agriculture genevoise vous

ouvre ses portes et est prête à 
vous montrer que la viande est 
un produit sain si elle est, 
comme n’importe quel autre 
produit, mangée raisonnable-
ment.
Patricia Läser, ancienne 
présidente de l’Union
des paysannes et femmes 
rurales genevoises (UPFG)

Écrivez-nous
Vos réactions, votre opinion
nous intéressent. Envoyez votre
lettre à courrier@tdg.ch, ou à
Tribune de Genève, courrier des
lecteurs, case postale 5155, 1211
Genève 11. Votre texte doit être
concis (1400 signes maximum),
signé et comporter vos adresse
et téléphone. La rédaction se
réserve le droit de choisir les
titres et de réduire les lettres.

Dans sa conception néolibérale,
le développement est la crois-
sance économique (mesurée par
le PIB), quels que soient le pro-
cessus de réalisation et les im-
pacts sur les êtres humains et
l’environnement. Qu’importe si
une activité économique détruit
l’environnement et la biodiver-
sité (extraction minière, mono-
culture…), si une industrie ou
un service ne respecte pas les
normes du travail (textile, plate-
formes de travail numé-
riques…), si les services publics
(eau, énergie, transport, etc.)
privatisés deviennent inacces-
sibles à la majorité. Même les
conflits armés sont vus comme
une opportunité pour la vente
d’armements puisqu’elle aug-
mente le PIB du pays et les pro-
fits des marchands.
Vu sous cet angle, le terme de
développement est un gros mot
pour de nombreux militants.
C’est compréhensible quand
presque la moitié de l’humanité
est privée des besoins essentiels
(l’eau, l’alimentation, le loge-
ment ou les soins de santé) et ne
dispose pas d’un travail décent
pour subvenir à ses besoins.
Comment rester insensible à
leurs arguments en observant
les inégalités qui atteignent des
sommets avec quelques dizaines
d’individus disposant d’autant
de richesses que la moitié de
l’humanité réunie?
Au fond, quel est le but de la
croissance économique (ou du
«développement»)? Enrichir en-
core une petite minorité égoïste
et déconnectée de la réalité au
détriment de la majorité de l’hu-
manité, ou veiller au bien-être
de tous les peuples et tous les
individus, en harmonie avec
leur environnement? Y a-t-il un
seul modèle de développement,
ou chaque peuple doit-il pou-
voir choisir son propre modèle
avec une participation effective
de ses membres? Que produire?
Pour qui, pourquoi, avec quels
moyens et dans quelles condi-
tions?
C’est à ces questions que le droit
au développement, consacré
par l’ONU il y a trente-sept ans,
tente de répondre. Selon la Dé-

claration portant le même nom,
le droit au développement
consiste en la participation et la
contribution de «toute personne
humaine et tous les peuples» à
un «développement écono-
mique, social, culturel et poli-
tique dans lequel tous les droits
de l’homme et toutes les libertés
fondamentales puissent être
pleinement réalisés» et qu’ils
puissent «bénéficier de ce déve-
loppement». Elle met l’accent
sur les droits collectifs, le droit
des peuples à choisir leur
propre développement et insiste
sur la coopération entre les
États qui ne saurait se résumer à
une assistance internationale.
Face à l’hostilité du camp occi-
dental de mettre en œuvre le
droit au développement, le
Mouvement des non-alignés a
initié un processus pour l’adop-
tion d’une Convention contrai-
gnante sur ce droit. L’Occident,
avec quelques autres alliés, op-
pose les objectifs du développe-
ment durable (ODD) au droit au
développement alors qu’il sait
pertinemment qu’ils ne seront
pas atteints, comme l’a récem-

ment déclaré le secrétaire géné-
ral de l’ONU. Et pour cause, les
ODD ne remettent pas en cause
le modèle de développement ac-
tuel qui ne fait que creuser les
inégalités et épuise les res-
sources naturelles à une vitesse
vertigineuse.
Le développement ne concer-
nant pas uniquement les pays
du Sud mais l’humanité tout en-
tière en raison de l’interdépen-
dance entre les pays, les États
occidentaux doivent s’engager
en faveur de la réalisation du
droit au développement. Les
peuples et les mouvements so-
ciaux doivent, eux, se l’appro-
prier et soutenir l’adoption
d’une convention contraignante
sur ce droit qui ne fera que ren-
forcer leurs luttes pour leurs
droits fondamentaux.

* Centre Europe-Tiers Monde

Le développement,
un terme galvaudé

«Les États
occidentaux
doivent s’engager
en faveur de
la réalisation
du droit au
développement.»

Chroniq

Melik Özd
Directeur
du CETIM*
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Conseil fédéral
UDépart S’expliquer la
démission d’Alain Berset
annoncée mercredi, mais
aussi dresser son bilan,
pointer ses forces et
faiblesses, et parier sur
ses potentiels successeurs
alémaniques.

Barboter en ville
UPataugeoires Prendre
des nouvelles des bassins
de la Ville, vidés au début
du mois en raison d’un
enduit problématique, et
se réjouir d’une solution
promise bientôt pour faire
face aux pics de chaleur.

Projet de plateforme
UChampel S’informer sur
la pétition en ligne lancée
il y a trois semaines
contre un centre de la
Voirie prévu au sein du
parc Bertrand, qui a déjà
récolté 2600 signatures
de riverains remontés
contre ce «bétonnage». P
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Lamoitié de la populationmon-
diale craint la torture en cas
d’arrestation. Ce chiffre, révélé
par Amnesty International, nous
rappelle que personne, nulle part,
n’est à l’abri. Partout dans le
monde, l’État peut se transformer
en agresseur.
Que faire lorsque le système
se retourne contre l’individu?
Que faire lorsque la police frappe
les détenu·e·s avec des matraques
en Biélorussie, que l’armée tire
sur les manifestant·e·s au Tchad,
que la justice enferme sans raison,
viole ou assassine? Les tortion-
naires ne sont pas seul·e·s,
l’institution les soutient. La peur
des représailles fait taire les
survivant·e·s.

Lundi 26 juin aura lieu la Journée
mondiale pour les victimes de la
torture. C’est l’occasion demettre
des mots sur cette violence ultime.
Si la torture existe toujours en
2023, c’est à cause du tabou
qui l’entoure. Quand les victimes
surmontent la peur de leur bour-
reau, elles font face à celle de ne
pas être entendues, crues, ou
simplement de choquer. En se tai-
sant, elles s’excluent, et protègent
malgré elles les coupables. En
nous taisant, nous contribuons
à les invisibiliser.
Les régimes autoritaires
décrédibilisent les quelques voix
qui s’élèvent en dépit de la peur.
Grâce à une propagande bien
rodée, les manifestants pacifiques
deviennent des terroristes,
les victimes d’enlèvement
mentent ou les coupables sont
des ennemis du pouvoir.
Des défenseur·e·s des droits hu-
mains dénoncent cette manipula-
tion des faits. À travers notre
réseau de 200 organisations dans
le monde, nous faisons tout pour

les soutenir. Mais nous constatons
que leur quotidien se détériore
chaque jour. La police les arrête,
les harcèle, fouille leurs bureaux,
saccage leurs habitations.
Nous vivons une période de regain
de la violence, avec le plus grand
nombre de conflits armés dans le
monde depuis la Seconde Guerre

mondiale. Ces contextes d’insécu-
rité contribuent à banaliser la tor-
ture, et elle peut arriver dans des
pays où on l’attend le moins. La
violence policière en France et aux
États-Unis en est l’exemple. La tor-
ture détruit le contrat de confiance
entre l’individu et l’État. Elle crée
une fracture invisible au début

mais qui mène immanquablement
au non-droit et à l’instabilité.
En 2023, il faut que la torture dis-
paraisse, et nous savons que c’est
possible. Avec nos partenaires,
nous protégeons les victimes et
nous les soutenons dans leur réin-
sertion. Nous créons des systèmes
de protection et de prévention de
la torture dans le monde. Uni·e·s
contre la torture, c’est l’initiative
de six organisations à la tête de
réseaux pour les droits humains
dans plus de 100 pays. Ensemble,
nos voix sont fortes, avec vous
elles le sont encore plus. Ce 26
juin, nous vous appelons à nous
rejoindre sur les réseaux sociaux
avec le hashtag #UnitedAgainstTo-
rture. Parler de la torture c’est le
premier pas pour normaliser le té-
moignage des survivant·e·s et les
aider à se reconstruire. Ensemble,
faisons ce pas, brisons le silence et
unissons-nous pour la sécurité, la
liberté d’expression et la paix.

* Organisation mondiale
contre la torture

La torture, ce crime aux victimes invisibles
L’invité

Gerald
Stabero
Secrétaire g
de l’OMCT*
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«La moitié
de la population
mondiale craint
la torture en cas
d’arrestation.»

Genève, 19 juin Il y a bientôt
vingt ans, Genève avait été pion-
nière en introduisant une assu-
rance cantonale visant à financer
un congé maternité avant que la
Confédération n’agisse. Au-
jourd’hui, Genève s’illustre
commecantonprogressiste et fait
à nouveau office de canton pion-
nier en introduisant le finance-
ment d’un congé parental de
vingt-quatre semaines, réparti à
hauteurde seize semainespour la
mère et huit semaines pour les
pères, dont deux semaines
peuvent être échangées avec l’ac-
cord des deux parents. Autre spé-
cificité, cefinancement s’applique
à tous lesmodèlesde famille, dont
certains étaient à ce jour laissés
pour compte.

Ce progrès, plusieurs partis s’y
sont essayésdepuisdes annéesde-
vant le parlement fédéral et plu-
sieurs cantons s’y sont cassé les
dents. Après Zurich, c’est Berne
qui refuse un congé parental de
quarante semaines à environ 65%.

La version du congé parental
proposée par les Vert’libéraux et
acceptée par les Genevoises et les
Genevois a été le fruit d’un… com-
promis. Dans une Genève polari-
sée, on oublie parfois qu’il s’agit
d’une façon de faire avancer des

idées.Cecompromisaétéconstruit
autour d’un nombre de semaines
suffisamment importantpour faire
une vraie différence sur les ques-
tions d’égalité et les relations fami-
liales, mais néanmoins acceptable
pour lesmilieuxéconomiqueseten
phaseavec l’évolutionde la société.

Avec presque 58% d’accepta-
tionpopulaire,Genève fait le choix

d’accepter le compromis malgré
les recommandationscontrairesde
milieux dogmatiques et peut se fé-
liciter d’avoir fait le pas d’un pro-
grès social historique.

Notrepolitiquedevrait prendre
acte: le compromis n’apporte pas
toujours tout cequ’on souhaiteob-
tenir, mais les citoyennes et ci-
toyens préfèrent aux débats idéo-

logiques stériles des avancées
concrètes.Notredémocratieparle-
mentaire est en réalité construite
autour du compromis, nous
l’avons encore vu le 18 juin, et
nous avons la responsabilité de
préserver ce dialogue démocra-
tique. Aurélien Barakat, pré-
sident des Vert’libéraux gene-
vois

Lecompromis, instrumentduprogrès
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